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Chers confrères,

Mesdames et messieurs :


C’est un grand honneur pour moi de parler au nom du directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), le Dr. Kamil Idris, à l’occasion de l’ouverture du Congrès ALAI 2001.


Directement et indirectement, nous parlons beaucoup de frontières en ce moment. Laissant rapidement de côté les mesures frontalières auxquelles nous avons affaire durant nos voyages, nous voyons en Internet un cyberespace sans frontières, et le terme même de « globalisation » présuppose, sinon la disparition des frontières nationales, du moins une diminution de leur importance. Ceci est sûrement vrai, mais les frontières nationales n’en cesseront pas pour autant d’exister en tant que réalités juridiques. Nous devons donc faire face aux problèmes toujours plus délicats concernant la législation internationale privée, l’application des droits et bien sûr, à long terme, l’harmonisation mondiale renforcée de certains aspects essentiels de la protection du droit d’auteur.


Néanmoins, il y a une sorte de frontière qui semble également s’affaiblir, ou peut-être juste se cacher – ou mouvoir – dans le paysage, et je pense aux frontières du droit d’auteur en tant que discipline juridique dans le paysage de la propriété intellectuelle. Certains pensent que la frontière a évolué au milieu des années quatre-vingts, lorsque la protection du droit des auteurs de programmes informatiques a été généralement reconnue. Je ne pense pas que c’était le cas, mais peut-être qu’aucun d’entre nous n’a vraiment compris où se situait cette frontière. Par conséquent, aujourd’hui, un examen de la situation semble nécessaire. 


Le programme de ce Congrès se rapporte également aux frontières du droit d’auteur. Pendant les jours mouvementés de décembre 1996 qui virent la ratification du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur et du Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes, les frontières ont été déplacées. De la gestion des droits à l’usage des œuvres – reproduction, distribution, exécution, communication au public, etc. –, la protection du droit d’auteur s’est élargie à la protection des mesures technologiques afin d’établir une protection de facto, et plus seulement juridique. Ceci fut un pas significatif dans la bonne direction, mais l’exploration et l’examen de ce nouveau territoire sont réellement nécessaires. En particulier, nous devons débattre de la manière dont le droit d’auteur fonctionnera de cette façon, et comment nous maintiendrons le respect des limitations et des exceptions qui font traditionnellement partie de la législation sur le droit d’auteur. Le tout en fournissant une protection juridique adéquate et des aides juridiques efficaces, conformément à l’article 11 du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur. Peut-être seront-nous amenés à découvrir d’autres territoires intéressants, comme celui de la législation sur la concurrence. Des discussions sur ce point ont déjà eu lieu à l’OMPI, et je suis sûr que nous trouverons dans les débats de ce congrès une source d’inspiration pour notre travail futur.


Il semble aussi opportun d’examiner les frontières entre le droit d’auteur et son bon voisin, la législation sur les marques déposées. Théoriquement, bien sûr, nous savons depuis longtemps que cette ligne de séparation n’est en rien une frontière infranchissable : le graphiste qui dessine un logo est sans aucun doute un auteur, et le logo une œuvre d’art, du moins jusqu'à ce qu’il soit transformé en marque déposée au moyen de son dépôt et/ou de son utilisation. En pratique, il y a eu vraiment peu de cas  pour lesquels ces distinctions ont joué un rôle significatif, ou étaient difficiles à gérer. Mais les choses vont changer. Que des marchandises deviennent ou non également des œuvres, par exemple au moyen des ornements et des textes sur leur emballage, ou que les œuvres deviennent des marques déposées, comme lorsque des personnages de dessins animés sont déposés comme marques, nous connaîtrons de nouveaux chevauchements et nous devrons définir les frontières plus clairement, ou bien accepter que certaines zones fassent partie de territoires communs, ou soient même des no man’s lands. Ici aussi, l’OMPI suit ces questions de près, et elles pourraient bien être l’occasion d’une étude ultérieure. 


Pour terminer, je suis heureux de d’annoncer que, comme à l’habitude, l’ALAI s’apprête à traiter de questions difficiles, importantes et concrètement pertinentes. J’espère, et je suis heureux de le répéter, que comme de coutume, les discussions menées pendant ce Congrès seront une source d’inspiration pour nous tous. Je vous transmets les meilleurs vœux du Dr. Kamil Idris ainsi que ses souhaits pour un Congrès réussi et mémorable.

Je vous remercie.

